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Formulaire 3
Dernier avis d’enregistrement d’un certificat d’arriérés d’impôts en vertu de l’article 344 de la Loi
Loi de 2006 sur la cité de Toronto
Règlement de l’Ontario 579/06
Règles concernant les ventes pour non-paiement des impôts municipaux de Toronto
.\Logo.tif
Gouvernement de l'Ontario
De : La cité de Toronto
Objet : (Fournir une description du bien-fonds, y compris l’adresse municipale du bien-fonds ou, en l’absence d’une telle adresse, l’endroit où il est situé; et le numéro d’identification foncière attribué au bien-fonds dans le système d’enregistrement foncier de l’Ontario.)
1.         À titre de personne à laquelle a été envoyé un avis de l’enregistrement d’un certificat d’arriérés d’impôts à l’égard du bien-fonds décrit ci-dessus, vous êtes avisée par la présente que le coût d’annulation demeure impayé et qu’aucun accord de prorogation n’est en vigueur.
2.         La vente publique du bien-fonds sera annoncée, à moins que, avant le
jour du mois de
20
, ne soit payé le coût d’annulation ou ne soit conclu un accord de prorogation.
3.         Le trésorier n’est pas tenu de se renseigner ni de se faire une opinion sur la valeur du bien-fonds avant de tenir une vente en application de la Loi de 2006 sur la cité de Toronto. Il n’a pas non plus l’obligation d’obtenir le meilleur prix pour le bien-fonds.
4.         Les demandes de renseignements concernant les questions visées par le présent avis peuvent être adressées à : (Fournir les coordonnées à la cité, notamment l’adresse, le courriel, le numéro de téléphone et le nom des personnes-ressources.)
Remarque : Il n’est pas nécessaire d’enregistrer le présent document.
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Form 3 
Final Notice of Registration of Tax Arrears Certificate under Section 344 of the Act
 City of Toronto Act, 2006
 Ontario Regulation 579/06 
(Toronto Tax Sales Rules)
Form 3      Final Notice of Registration of Tax Arrears Certificate under Section 373 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